
 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Un Peuple - Un But – Une Foi 

----- -- ----- 

                                              MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

          
                                                       Agence Française de Développement 

Avis d’appel d’Offres International (AAOI) 

                                             Projet de dépollution de la Baie de Hann 

TRAVAUX D’ASSECHEMENT DU CANAL VI 

                                                        Appel d’Offres N° : T-DPET-009 

 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le 

quotidien « Le Soleil » du 14 et 15 janvier 2023. 

 

2. L’Office National de l’Assainissement du Sénégal (ONAS) a sollicité un financement de la 

l’Agence Française de Développement (l'AFD") et de la China Développent Bank (CDB) pour 

financer le coût de la Phase 2 du Projet de dépollution de de la Baie de Hann. Il est prévu qu’une 

partie des sommes accordées au titre de ce financement sera utilisée pour effectuer les 

paiements prévus au titre du Marché des travaux d’assèchement du canal VI. 

3. L’ONAS sollicite des Offres sous pli fermé de la part de Soumissionnaires éligibles pour 

exécuter les travaux d’assèchement du canal VI dans le cadre du projet de dépollution de la 

Baie de Hann. 

Les travaux consistent en : 

• La mise en œuvre d’un collecteur projeté parallèlement au canal VI, de longueur totale de 
2 500 ml ; 

• La construction de deux stations de relèvement : SR1 et SR2 ; 

• Le curage du Canal VI ; 

• La couverture du canal VI ; 

• Le raccordement du canal VI bis sur le collecteur Hann-Fann ; 

• Le Raccordement du collecteur projeté sur l’intercepteur. 

4. Les Soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de 

l’ONAS :  Coordonnateur de la Cellule de Passation des Marchés, à la Cellule de passation des 

marchés courriel : coord.cpm@onas.sn   et prendre connaissance des Documents d’Appel 

d’Offres à la Direction Générale de l’ONAS, 4, Cité TP Som villa n° 4 Hann –Dakar du lundi au 

jeudi de 8 heures à 16 heures GMT et le vendredi de   8 heures à 13 heures. 

5. Les Soumissionnaires intéressés peuvent obtenir les Documents d’Appel d’Offres complets en 

français en formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-dessus contre un paiement 
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non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA. La méthode de paiement sera par 

versement au compte N° SN012 01301 000415705015 45 ouvert au nom de l’ONAS auprès de 

la banque CBAO-Dakar. Un exemplaire du dossier d’Appel d’offres complet est mis à disposition 

pour être consulté gratuitement sur place par les candidats qui le souhaitent. 

6. Les Instructions aux Soumissionnaires et les Cahier des Clauses Administratives et Générales 

sont ceux des Documents Type de Passation de Marchés pour Travaux de l'AFD. 

7. Les Offres devront être soumises à l’adresse ci-après :  au 1er étage dans le Bureau de la 

Cellule de Passation des Marchés à la Direction Générale de l’Office National de 

l’Assainissement du Sénégal (ONAS) Cité TP SOM Villa N° 4 Hann – Dakar au plus tard le 

mercredi 12 juillet 2023 à 10 heures 30 mn (GMT). Les offres remises en retard ne seront 

pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats 

présents à l’adresse ci-après : Salle de conférence de la Direction Générale de l’Office National 

de l’Assainissement du Sénégal (ONAS) Cité TP SOM Villa N° 4 Hann – Dakar au plus tard le 

mercredi 12 juillet 2023 à 10 heures 30 mn (GMT). Les Offres doivent comprendre une 

garantie de Soumission délivrée par un établissement financier agréé par le Ministère des 

Finances et du Budget, d’un montant de trente millions (30 000 000) FCFA. La garantie de 

soumission doit rester valable 28 jours après l’expiration de la durée de validité de l’offre. Les 

offres devront demeurer valides pendant une durée de 120 jours à compter de la date limite de 

soumission. 

8. Les Offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires qui le 

souhaitent le mercredi 12 juillet 2023 à 10 heures 30 mn (GMT), à l’adresse suivante : Salle 

de conférence de l’Office National de l’Assainissement du Sénégal, 4 cité TP Som villa n° 4 

Hann -Dakar. 

9. Les exigences en matière de qualifications sont : 

• Fournir les bilans vérifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du 

Soumissionnaire, autres états financiers acceptables par le Maître d'Ouvrage pour les trois 

(3) dernières années à partir du 1er janvier 2019 ; 

• Fournir une attestation de ligne de crédit d’un montant de 400 000 000 FCFA délivrée par 

une banque agréée par le Ministère du Budget et des Finances ; 

• Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen de 2 000 000 000 FCFA au cours des 3 dernières 

années à compter de 2019 (année 2019 à 2021) 

• Expérience de marchés de construction à titre d’Entrepreneur principal, de membre de 

groupement, d’ensemblier ou de sous-traitant au cours des 10 ans dernières années à partir du 

1er janvier de l’année 2013 ; 

• Expérience de deux (02) marchés similaires d’un montant minimum de 1 575 000 000 

FCFA chacun exécutés au cours des dix (10) dernières années à compter du 1er janvier 

2013 et  

• Une expérience spécifique sur les dix dernières années (depuis le 1er janvier 2013) dans 

laquelle il est exigé : 

o Des travaux de fourniture, transport et pose de 1000 ml de conduites gravitaires 

en PVC de diamètre > ou égal à 250 ou ; 

o Des travaux de réalisation d’une station de pompage ou relevage en eaux en zone 

urbaine. 

 

Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées. 

 

Le Directeur Général  

           Mamadou Mamour DIALLO 

 


